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ARTICLE 14

À l’alinéa 41, après le mot : 

« manifeste »,

insérer le mot :

« sincèrement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La sincérité étant un critère essentiel pour bénéficier du statut de "collaborateur de justice", il 
convient d'y faire référence dès le début de ce chapitre. 


